
DOSSIER ARRÊTÉ 
par délibération du 20/06/2024 

5 – Orientations d’Aménagement 
et de Programmation (OAP) 
5D – OAP dans chaque commune 
5D30 – Saint-Alban 





 

Sommaire 

5 - Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

5D - OAP par commune 

5D30 – Saint-Alban 
- Stade 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PLUi-H / Dossier arrêté par délibération du 20/06/2024 





Saint-Alban Stade

Situation                                           2,14 ha

Le territoire de l’OAP est situé sur la commune de Saint-Alban, à l’est
de la commune et en proximité d’équipements sportifs.
Elle est bordée par l’avenue du 8 mai 1945.

Objectifs généraux
Article L151-7 du Code de l’Urbanisme

 Mettre en valeur l'environnement

 Mettre en valeur les paysages

 Mettre en valeur les entrées de ville

 Mettre en valeur le patrimoine

 Lutter contre l'insalubrité

 Permettre le renouvellement urbain

 Assurer le développement de la commune
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Stade Saint-Alban

1/ Situation de la zone « AU du STADE »
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Saint-Alban Stade 

2/ Les grands principes d’aménagement de la 
zone AU du « STADE »
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Stade Saint-Alban

4/5 - Commune de Saint-Alban - PLUi-H / OAP



Saint-Alban Stade 
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